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� � 4 X¶HVW�FH�TX¶XQ�SDUF�QDWXUHO�UpJLRQDO�" �

Un parc naturel r� gional (P.N.R.) est un territoire hab ité et vivant, qui d ispose de patrimoines 
remarquables mais menac� s et dont la valeur est reconnue au plan national voire international. Il agit sur la 
base d'une charte � labor� e en concertation par les � lus, les acteurs socioprofessionnels, les partenaires 
institutionnels, les associations et aussi les habitants. La charte constitue un projet d 'aménagement g lobal 
et durable associant la pr� servation du territoire, sa gestion et le d� veloppement. Au titre de leur mission 
d'exp� rimentation, les P.N.R. sont aussi des territoires d'innovation s'inscrivant dans une perspective d'avenir 
et de d� veloppement durable au b� n� fice de leurs habitants. 

Depuis 1967, ann� e d'instauration du dispositif, 45 P.N.R. b� n� ficient aujourd'hui de ce classement et 
figurent à ce titre dans ce r� seau très envi�  des territoires fleurons du patrimoine national. Le Parc naturel 
r� gional d'Armorique, seul parc breton à ce jour, a � t�  cr� �  en 1969. 

15 projets de P.N.R. sont actuellement en gestation, parmi lesquels celui de la Rance Côte d'Emeraude. Ils 
t� moignent du succès de la formule des P.N.R. français qui est aussi de plus en plus sollicit� e au plan 
international. 
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� �� ���4 XHOOHV�VRQW�OHV�P LVVLRQV�HW�VSpFLILFLWpV�G¶XQ�31 5 �" �

Un Parc naturel r� gional doit assurer 5 missions principales  : 

� �� « Protéger le pa trimoine j �WUDYHUV�XQH�JHVWLRQ�DGDSWpH�GHV�P LOLHX[ �QDWXUHOV�HW�GHV�SD\ VDJHV���

� �� Contribuer à  l'aménagement du territoire��

3.� Contribuer au développement éc onomique, soc ia l, c ulturel et à  la  qualité de vie. 

4.� Assurer l'ac c ueil, l'éduc ation et l'information du public . 

5. Réaliser des ac tions expérimenta les ou exempla ires GDQV�OHV�GRP DLQHV�FLWpV�HW�FRQWULEXHU�j �GHV�
SURJUDP P HV�GH�UHFKHUFKHV�ª . (article R 333-1 du code de l'environnement) 

 

Un P.N.R. est un territoire vivant et dynamique qui se donne par sa charte un projet d'avenir qui associe 
� troitement patrimoine et d� veloppement. Loin d'être un territoire fig� , un P.N.R. est au contraire un territoire 
qui met en œuvre un programme coh� rent et des mesures de d� veloppement concert� es en s'appuyant sur 
son identit�  patrimoniale pour rechercher des valeurs ajout� es et des plus-values pour l'am� nagement de 
son espace et ses activit� s socio-� conomiques. 

A ce titre, un P.N.R. agit avec les communes et leurs groupements, le monde agricole et artisanal, les 
associations locales et les habitants eux-mêmes. Avec ces interlocuteurs et partenaires, il met en place et 
encourage des actions pour la biodiversit� , les paysages, le patrimoine culturel, les � nergies renouvelables et 
la protection du climat, les produits de qualit�  et les circuits courts de commercialisation, l'� ducation et la 
sensibilisation au patrimoine notamment. 

Il vise par l�  �  pr� server le patrimoine et en même temps �  consolider l'emploi et l'� conomie locale en 
favorisant les d� marches et les initiatives de qualit� . L'ensemble  de ces actions contribue �  renforcer l'image 
de marque du territoire et �  assurer et �  conforter le cadre de vie de ses propres habitants. 

Un P.N.R. se distingue des autres structures intercommunales en ce qu'il privil� gie l'entr� e patrimoniale pour 
le projet de d� veloppement territorial qu'il porte et aussi parce que sa mani� re d'agir repose avant tout sur la 
concertation et l'association des acteurs locaux qu'ils soient publics ou priv� s. 

Un Parc est par nature une structure de projet qui : 

- élabore et propose des projets innovants, 

- apporte des servic es et des c onseils aux c ommunes, 

- fac ilite la  mob ilisation des financ ements, 

- stimule et met en rela tion des partena ires, 

- assure une c oord ination des ac tions de préservation, de gestion et de mise en va leur sur 

son territo ire par les d iverses c ollec tivités publiques. 

La loi a pr� vu qu'un P.N.R. et des Pays puissent agir ensembles sur un m� me territoire. On peut ainsi 
concevoir que le P.N.R. intervienne en mati� re : de biodiversit� , de paysage, de patrimoine culturel, 
d'urbanisme, d'� nergie, de tourisme du patrimoine, de communication. Les pays peuvent quant �  eux 
intervenir en ce qui concerne les services aux habitants, l'habitat, l'accueil des porteurs de projets et l'appui 
aux entreprises et aux activit� s artisanales et commerciales. 

De mani� re g� n� rale, l'� quipe du Parc, les � quipes de Pays, de communaut� s d'agglom� ration, de 
communaut� s de communes, de communes, ont vocation �  agir en � troite relation et en compl� mentarit� . 
( OOHV�FRQVWLWXHQW�HQVHP EOHV�XQ�SRRO�G¶LQJpQLHULH�DX�VHUYLFH�GX�GpYHORSSHP HQW�GX�WHUULWRLUH��
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� �� ���4 X
HVW�FH�TX
XQH�FKDUWH�GH�31 5 " ��

Une c harte de Parc  est un projet partag�  qui c onstitue aussi un engagement n� goc i�  entre 

l'ensemble des c ollec tivit� s c onc ern� es (Communes, Communaut� s de c ommunes, 

Communaut� s d ’agglom� ration, D� partements, R� g ion) pour 12 ans. La c harte fixe les ob jec tifs 

c ommuns à atteindre et les moyens pour les mettre en œ uvre sous la  forme d ’un projet qui : 

•  est le produit d ’une large c onsulta tion de la  population loc a le et le fruit de la  volont�  de 

tous les ac teurs public s du territoire de d � c ider ensemble de leur destin. 

•  c onstitue un ac te d 'engagement de la  part des c ollec tivit� s adh� rentes et de l'Eta t. 

•  est � volutif c ar renouvel�   tous les douze ans. 

La c harte c omporte aussi un p lan de parc , doc ument prospec tif identifiant les d iff� rents espac es 

du territoire, leurs voc ations et leur int� rêt patrimonia l. Le p lan de Parc  est opposable aux 

doc uments d ’urbanisme des c ommunes adh� rentes et non aux tiers. 

 

� �� ���&RP P HQW�IRQFWLRQQH�XQ�3�1 �5 �" �

/ 
DSSUREDWLRQ� GH� OD� FKDUWH� HW� O¶DGKpVLRQ� DX� V\ QGLFDW� P L[ WH� VRQW�HOOHV� XQH� GpP DUFKH�
YRORQWDLUH�" �

/ D� GpP DUFKH� GH� FUpDWLRQ� HW� G¶DGKpVLRQ� j � XQ� P.N.R. HVW� OLEUH� HW� YRORQWDLUH� HW� UHSRVH� VXU� OHV� SRLQWV�
VXLYDQWV : 

• OH�3�1 �5 ��HVW�XQH�pP DQDWLRQ�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�FRQFHUQpHV�DVVRFLDQW�OHV�KDELWDQWV�
GDQV�XQH�GpP DUFKH�SDUWLFLSDWLYH��OD�FUpDWLRQ�QH�UpSRQG�SDV�j �XQH�GHP DQGH�GH�O¶( WDW����

• OH� SpULP qWUH� G¶pWXGH� SRXU� OD� FUpDWLRQ� G¶XQ� 3DUF� HVW� SURSRVp� SDU� OD� 5 pJLRQ� FRQFHUQpH� HQ�
DFFRUG�DYHF�OH�WHUULWRLUH���

• OH� FRQWHQX� GH� OD� FKDUWH� HVW� GpILQL� ORFDOHP HQW�� / HV� HQJDJHP HQWV� GHV� FROOHFWLYLWpV� VRQW�
FRQFHUWpV��HW�OLEUHP HQW�FRQVHQWLV���

• OHV�FRP P XQHV�DGKqUHQW�OLEUHP HQW�HW�YRORQWDLUHP HQW�DX�SURMHW�ILQDO�GH�OD�FKDUWH�DLQVL�TXH�OHV�
&RP P XQDXWpV�GH�FRP P XQHV�HW�OHV�&RP P XQDXWpV�G¶DJJORP pUDWLRQ�FRQFHUQpHV� 

 

&RP P HQW�HVW�FRP SRVp�XQ�6\ QGLFDW�P L[ WH�GH�3�1 �5 �" �

Un Syndicat Mixte de gestion de P.N.R. est en r� gle g� n� rale compos�  des collectivit� s territoriales 
suivantes : Communes, Communaut� s de communes, Communaut� s d'agglom� ration, D� partements, 
R� gion. 

�

&RP P HQW�HVW�ILQDQFp�XQ�3�1 �5 ��" ��

Un Syndicat Mixte de P.N.R. est un � tablissement public qui g� re un budget de collectivit�  territoriale 
organis�  en section de fonctionnement et en section d'investissement. 
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� ���/ H�IRQFWLRQQHP HQW�TXRWLGLHQ est financ�  par :  

Les participations statutaires des membres du Syndicat Mixte reposant en g� n� ral sur une participation 
pr� pond� rante de la R� gion et une participation importante des D� partements. 

La participation des communes du P.N.R. correspond �  une cotisation vers� e par habitant. La fourchette de 
cotisation est propre �  chaque P.N.R. et se situe entre 1 et 3 euros par habitant et par an. 

L'Etat participe au budget de fonctionnement sans � tre membre du Syndicat Mixte. 

� ���/ H�ILQDQFHP HQW�GHV�SURJUDP P HV�G¶DFWLRQV�VSpFLILTXHV  

Le programme d'action du Parc est n� goci�  sur des p� riodes annuelles ou pluriannuelles. Ces programmes 
op� rationnels� (Contrat de Plan Etat R� gion ; Contrat de Parc ; contrats th� matiques,…) int� grent les 
participations de la R� gion, des D� partements, de l'Etat, de l'Europe et des communes selon les cas..  

Les P.N.R. ont � galement capacit�  �  r� pondre �  des programmes communautaires, �  des appels �  projets, 
ou �  monter programmes d'actions sp� cifiques avec des partenaires publics, ou des organismes sp� cialis� s 
ou fondations sp� cifiques (Agence de l'Eau, ADEME, EDF, ...). 

�

' H�TXHOV�P R\ HQV�KXP DLQV�GLVSRVH�XQ�3�1 �5 ��" ��

Selon les orientations et programmes de sa charte, le P.N.R. se dote d'une � quipe technique �  la hauteur de 
ses moyens budg� taires et des programmes ponctuels qu'il peut � tablir. Cette � quipe technique est 
constitu� e en tenant compte des comp� tences et des moyens humains dont b� n� ficient d� j�  les autres 
structures de d� veloppement (Pays, communaut� s d'agglom� ration, communaut� s de communes, r� seau 
consulaire, etc.). 
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� � 3RXUTXRL�XQ�SDUF�QDWXUHO�UpJLRQDO�VXU�OH�
WHUULWRLUH�5 DQFH�&{ WH�G¶( P HUDXGH�" �

Conscients de la richesse du territoire du bassin de la Rance et de la n� cessit�  de la pr� server, les acteurs 
locaux r� partis sur 22 communes se sont engag� s en 1995 dans un contrat de baie. Organis� s au sein du 
Comit�  Op� rationnel des Elus et Usagers de la Rance (COEUR) www.cœur.asso.fr , ils ont assur�  la mise 
en œuvre d'une s� rie d'interventions en faveur de la qualit�  de l'eau, de la pr� servation des patrimoines 
naturels et culturels. Les r� sultats des travaux entrepris sont aujourd'hui perceptibles. Le contrat de 
baie s'est achev�  en 2005.  

Il s'est alors av� r�  opportun de s'interroger sur le devenir de la Rance et de sa façade côti� re, comme en 
t� moignent divers rapports d'� tude commandit� s sur ce sujet : 

Courivaud A., Friedling J., Le Fur A., Le Moine N., Seiler A., Souan H., 2004, La Rance, enjeux et 
perspectives – du fait scientifique au sujet politique, rapport de TGE, ENGREF, COEUR, Paris 44p + 
annexes. 

Ch� ny G., Da Lage J., Ytournel B., 2005. Un Parc Naturel R� gional Rance-Côte d'Emeraude : pertinence et 
faisabilit� . TGE, ENGREF, CŒUR, Paris, 22 p + annexes 

Lors de l©assembl� e g� n� rale de COEUR tenue le 25 mars 2005 �  Saint Samson sur Rance, les acteurs 
locaux ont valid�  cette piste de r� flexion. Les 22 communes de COEUR ont souhait�  int� grer �  ce projet les 
communes voisines susceptible de partager les m� mes enjeux. Au terme d'un semestre d'� change, plus de 
50 communes se prononçaient sur la mise en oeuvre d©une � tude d'opportunit�  et de faisabilit�  d©un PNR.  

D� but 2008, le Conseil R� gional de Bretagne et l©association COEUR ont command�  avec le soutien 
financier de l'Etat (DIREN), la r� alisation d'une � tude destin� e �  : 

- � valuer au regard des crit� res de classement d� finis dans code de l©environnement*, la pertinence 
et la faisabilit�  d'un PNR sur le territoire Rance Côte d©Emeraude, 

- d� finir et justifier un p� rim� tre g� ographique potentiel,  

- proposer une m� thode et une organisation pour la poursuite du projet. 
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� �� �8 Q�WHUULWRLUH�H[ FHSWLRQQHO�

�

' HV�SD\ VDJHV�H[ FHSWLRQQHOV�P RGHOpV�SDU�O¶KLVWRLUH�GHV�DFWLYLWpV�KXP DLQHV�

La nature g� ologique du littoral et des terres int� rieures, la pr� sence de l'oc� an et des rias de la 
Rance, du Fr� mur et de l'Arguenon, model� e par les � v� nements historiques et activit� s 
humaines (agriculture, architecture et urbanisme, vie maritime et portuaire, production hydro-
� lectrique du barrage sur la Rance), ont permis au territoire acqu� rir une richesse paysag� re 
exceptionnelle particuli� rement sur  le littoral mais aussi, dans des villes comme Dinan ou St-Malo 
et sur les bords de Rance.  

Le patrimoine naturel de la C� te d'Emeraude, de la ria et des plateaux de Rance est de niveau 
r� gional voire national  

La diversit�  et la richesse des patrimoines naturels du territoire Rance-C� te d'Emeraude sont 
exceptionnelles. Ils sont dot�  de diff� rents sites d'int� r� t g� ologique majeur (les faluns de 
Tr� fumel / Le Quiou, le massif m� tamorphique de St Malo, les gr� s du Cap Fr� hel…), et d'une 
richesse tant en termes d'habitats naturels terrestres ou aquatiques que d'esp� ces faunistiques et 
floristiques.  

�

Une diversit�  de patrimoines et de p� riodes historiques repr� sent� es 

Au plan culturel, on note la pr� sence d'une forte densit�  de patrimoines arch� ologiques, 
pr� historiques, protohistoriques, gallo-romains (villa, temple, cit� …)  tr� s vari� s. Les p� riodes plus 
r� centes sont aussi repr� sent� es  notamment le XVII� me  si� cle (architecture de d� fense et 
malouini� res, h� tels particuliers et architecture de Dinan, ...) et XIX� me si� cle (villas et architecture 
baln� aire de Dinard et St-Malo, ...).  

A la diversit�  des patrimoines architecturaux de rang national s'ajoute un patrimoine bâti rural 
d'int� r� t r� gional sur les plateaux bocagers. Les pratiques et activit� s culturelles sont par ailleurs 
nombreuses et donnent lieu �  des manifestations importantes pour la vie locale et les activit� s 
touristiques (Festival Etonnants Voyageurs ou festivals de musiques, manifestations nautiques, 
Route du Rhum, Festival de BD Quai des Bulles...). 
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� �� �FRQIURQWp�j �GHV�HQMHX[ �LP SRUWDQWV�

Le territoire Rance C� te d'Emeraude comporte des � l� ments patrimoniaux de premier ordre justifiant, au 
regard des crit� res de labellisation tels que d� finis dans le code de l'environnement, sa candidature au label 
parc naturel r� gional. Cette qualit�  exceptionnelle le rend particuli� rement vuln� rable. 

La dynamique touristique, pr� pond� rante sur la zone littorale, domine et influence fortement l'activit�  
� conomique locale. Elle conditionne une � conomie r� sidentielle et saisonni� re et une pression d'urbanisation 
importantes. C'est aussi une concurrence forte vis-� -vis des surfaces n� cessaires aux exploitations agricoles 
particuli� rement dans les secteurs g� ographiques les plus pris� s par la population r� sidentielle ou 
permanente. Dans ce contexte, des enjeux forts de relance du dynamisme local des autres secteurs 
� conomiques existent. Les d� marches de Sch� ma de Coh� rence Territoriale ont � t�  engag� es par les pays 
de Dinan et de St-Malo (bien qu'�  un stade d'avancement diff� rent) et pourront concourir �  la clarification de 
cet enjeu. L'inscription du territoire dans un PNR peut venir renforcer les outils et moyens sp� cifiques en la 
mati� re. 

Les paysages sont soumis �  des pressions multiples, locales ou ext� rieures au  territoire, li� es aux activit� s 
humaines (loisirs, tourismes, transports � conomie, urbanisation¼ ).  La sanctuarisation, la banalisation, le 
fractionnement, ou la disparition de certains � l� ments constitutifs menacent la p� rennit�  de la qualit�  de ces 
paysages.  

De m� me, le morcellement des habitats naturels peut compromettre l'existence et la survie des composantes 
de la biodiversit�  locales : des enjeux importants justifiant des suivis, des inventaires, de la recherches, de la 
mise en valeur culturels et scientifiques sont identifi� s aujourd'hui en lien avec ce patrimoine exceptionnel. 

Les th� matiques li� es au bocage (un nouveau bocage est �  concevoir en lien avec la fili� re bois � nergie) ou 
aux zones humides sont strat� giques �  l'� chelle du  territoire Rance C� te d'Emeraude. Leurs liens avec entre 
autres, l'agriculture, les paysages, la biodiversit�  la qualit�  de l'eau sont ind� niables. 

La gestion des s� diments exc� dentaires en Rance rel� ve �  la fois du domaine socio-� conomique, de 
l'am� nagement de l'espace et de la protection /gestion  du patrimoine naturel (paysage, biodiversit� ). Le 
processus concert�  d� j�  engag�  a montr�  �  travers les premi� res op� rations r� alis� es la pertinence de ces 
d� marches de gestions int� gr� es. La forte attente sociale locale doit � tre prise en compte au m� me titre que 
les int� r� ts scientifiques et  techniques de ces op� rations de g� nies � cologiques. 

Les � l� ments de patrimoine culturels (arch� ologiques, gallo-romains, maritimes, fluviaux etc.) pr� sents 
mettent en exergue des enjeux de recherche, restauration et de valorisation scientifiques et touristiques. 
Cette richesse architecturale de rang national est aussi accompagn�  d'un patrimoine bâti d'int� r� t r� gional 
pour lequel des projets d'entretien, de conseil vers des d� marches qualitatives (architecture, � nergie ¼ )  
doivent � tre encourag� s. 

L'attractivit�  du territoire et la valeur de ses patrimoines ont g� n� r�  une multiplicit�  de formes 
d'appropriations, de visions, de volont� s et d'attentes des habitants (population locale, nouveaux r� sidents, 
client� le touristique) et acteurs (professionnels du tourisme, professionnels des fili� res des activit� s de la 
mer, ...). Elles ne permettent pas toujours l'expression d'une vision commune et consensuelle. Elles peuvent 
parfois � tre �  l'origine de conflits d'int� r� t ou d'usage. Ce constat rend d'autant plus n� cessaire le 
renforcement d'une gouvernance locale afin de promouvoir la concertation relative aux orientations de 
d� veloppement, de r� gulation ou de maîtrise des � volutions. L'exp� rience de l'association CŒUR (Usagers, 
Elus et services de l'Etat) constitue �  cet � gard une base de travail en commun �  capitaliser. 
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� �� �DX[ TXHOV�GHYUD�UpSRQGUH�XQ�SURMHW�LQQRYDQW�HW�DP ELWLHX[ �

La richesse exceptionnelle du territoire Rance C� te d'� meraude est ind� niable. Toutefois c'est l'exemplarit�  
du projet de territoire qui lui permettra d'obtenir le label P.N.R. La qualit�  du projet au regard de la 
gouvernance locale et d� montr� e par les engagements des acteurs et partenaires locaux est un crit� re 
essentiel d'attribution du label.  

Une attention particuli� re devra � tre port� e au respect et �  la mise en valeur des paysages. Les acteurs du 
territoire Rance C� te d'Emeraude devront s'engager dans un projet ambitieux comportant n� cessairement 
les th� matiques suivantes : 

- mise en ú uvre de mod� les de d� veloppement urbain qualitatifs ;  

- r� sorption des points noirs paysagers ; 

- poursuite de la gestion des s� diments exc� dentaires ; 

- action sp� cifique et innovante en faveur du bocage ; 

- protection des ressources en eau et des milieux aquatiques. 

 
La forte mobilisation de l'ensemble des acteurs locaux est ainsi une condition sine qua non �  la bonne 
r� ussite du projet. 

 

' H�SOXV��XQ�3DUF�FRQVWLWXH�HQ�P DWLqUH�GH�GpYHORSSHP HQW�pFRQRP LTXH�� 

- un outil de valorisation des savoir-faire traditionnels (mat� riaux locaux,  fili� res sp� cifiques, 
techniques de fabrication¼ ) ; 

- un outil d'animation, coordination des op� rateurs touristiques autour de la conception et de la 
valorisation d'une offre touristique de qualit�  puis de sa labellisation (label accueil du Parc, gîtes 
Panda, h� tels au naturel, circuit de d� couvert des moulins �  mar� e, r� seaux de sites gallo-romains 
et protohistorique,  ...) ; 

- stimulateur de recherche de la qualit�  environnementale (diagnostics d'entreprises, � co-
troph� es,¼ ) ; 

 

« ��HQ�P DWLqUH�DJULFROH��

- un lieu de concertation avec les organisations professionnelles agricoles sur l'� volution des 
pratiques culturales en faveur de l'environnement ; 

- un lieu de r� flexion sur la pr� servation du foncier agricole dans les documents d'urbanisme des 
communes (� tudes sur le foncier agricole strat� gique, valeur agronomique, � quilibres �  
pr� server...) ; 

- un appui et conseil en ing� nierie et architecture agricole (fili� re bois, int� gration paysag� re, 
requalification des abords, gestions des anciens bâtiments¼ ) ; 

- un laboratoire pour l'exp� rimentation (fili� re courte ¼ ) 

- le vecteur de promotion des produits de terroir �  travers la 0 DUTXH�3DUF�Š 

- le relais territorial des dispositifs de contractualisation (Natura 2000, MAE  territoriale, ...) ; 

- un partenaire du Conservatoire Fruitier et de la fili� re cidricole.  
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« �HQ�P DWLqUH�KDOLHXWLTXH�HW�FRQFK\ OLFROH��

- un espace d'exp� rimentation pour des nouvelles techniques de p� ches professionnelles (ex : 
coquilles St Jacques en Rance)  ou de soutien de la ressource (support de ponte, gestion 
valorisante des gisements coquilliers¼ ) 

- un appui au montage et suivi de dossier techniques,  scientifiques (Programme Anguilles Fr� mur¼ ) 
ou � conomique (labellisation des produits de la mer¼ ) �

« �HQ�P DWLqUH�G¶DP pQDJHP HQW�HW�G¶XUEDQLVP H��

- un appui technique aux communes dans l'� laboration ou la r� vision des documents d'urbanisme 
(communes, collectivit� s locales) ; 

- un appui au montage de projets d'urbanisme op� rationnel (ex : EcoFAUR, Approche 
Environnementale de l'Urbanisme¼ ) 

- un conseil architectural sur les op� rations de restauration ou de requalification urbaines (centre-
bourg, zones d'activit� s, zones commerciales, ...) ; 

- le soutien �  des d� marches qualitatives (architecture, � nergie, ...) sur le logement collectif ou 
individuel en lien avec le CAUE. (22). 

Et une plate forme d'� change en mati� re culturelle, scientifique, � ducative et aussi de valorisation de 
l'identit�  locale. 

 

 

� �� �/ H�WHUULWRLUH�GH�SURMHW�

Le territoire propos�   ci-dessous prend pour base les 59 communes ayant � t�  sollicit� es, � largi pour tenir 
compte de l'int� r� t patrimonial de 7 autres communes et l'existence d'entit� s g� ographiques (ria de la Rance 
et ses plateaux, plateaux entaill� s du Fr� mur et de l'Arguenon et le littoral de la C� te d'Emeraude, du Cap 
Fr� hel �  l'ouest �  la pointe du Grouin �  l'est). 
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�

� �� ���/ HV�SULQFLSDOHV�pWDSHV�GH�OD�GpP DUFKH��� � � � �j �� � � � ��

L'� tude r� alis� e par le groupement de cabinets EDATER et CED Conseils a permis en liaison avec 
l'association Cú ur, la R� gion Bretagne et les D� partements des C� tes d'Armor et d'Ille-et-Vilaine de valider 
l'opportunit�  et faisabilit�  d'un Parc naturel r� gional sur un territoire de 66 communes comprenant le littoral 
C� te d'Emeraude de Fr� hel �  Cancale ainsi que l'estuaire de la Rance, ses communes limitrophes et la zone 
rurale situ� e au sud de Dinan. 

Suite �  cette � tude, la structure de pr� paration du Parc naturel r� gional va � tre engag� e. Son r� le sera de 
rassembler les communes du territoire d'� tude int� ress� es par le projet. Elle coordonnera ainsi le processus 
participatif devant aboutir �  travers la conception d'un projet de territoire, �  la cr� ation d'un Parc naturel 
r� gional. 

Elle coordonnera, tout au long de la d� marche, la conception du projet de territoire �  travers la r� daction de 
l'avant-projet de charte, puis de sa version finale. A chacune de ses � tapes constitutives, le projet de territoire 
sera largement discut�  puis amend�  afin d'aboutir �  la version la plus pertinente pour r� pondre aux enjeux 
patrimoniaux et humains en pr� sence. 

Les communes du territoire d'� tude, ainsi que les EPCI, seront prochainement sollicit� es pour adh� rer �  
cette d� marche de pr� paration qui prendra dans un premier temps une forme associative. 

D� but d� cembre, la d� lib� ration du Conseil r� gional arr� tera le p� rim� tre d'� tude, le processus de d� finition 
du projet de territoire pourra � tre lanc�  d� but 2009. 

Cette d� marche d'� laboration de projet, � tal� e sur une p� riode minimale de 2 ans (2009-2010), s'appuiera 
sur un � tat des lieux territorial approfondi. Elle impliquera la participation des acteurs locaux (� lus des 
communes, associatifs, socioprofessionnels, ¼ ) et des habitants afin d'aboutir �  la formalisation d'un avant-
projet de charte. Ce document sera ensuite transmis aux instances nationales charg� es de la labellisation 
des territoires pour qu'elles puissent � mettre un avis interm� diaire d� but 2011. 

Au regard de l'avis interm� diaire, s'enclenchera alors la phase pr� paratoire au classement comprenant une 
enqu� te publique visant �  pr� senter le projet aux habitants du territoire, les d� lib� rations finales des 
collectivit� s (communes et communaut� s de communes pour valider leur adh� sion �  la charte pour aboutir 
au d� cret de classement pris par le 1er Ministre fin 2011.  

D� s son classement, le PNR reposera statutairement sur un Syndicat Mixte. 
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